
gués auxquels la proraosso fut ronouvcléo, au moins par Sir Goorgo E. Cartier qui,

conjointomont avec Sir John A. Mncdonald, avait été autorisé par lo cabinet à
négocier avec ces délégués, et qui en l'ahscnco et pondant la maladie de Sir John,
agit seul, et suivant l'oxpresnion do Son KxcoUonce Lord Duflbrin, comme locum
tenens du premier ministre.

La réitération d'une telle ])romorfSO par Sir George E. Cartier, était à la con-

naissance do Sir John A. Macdonaki, car il dit dans son témoignage: "Sir George
" et le père Ritchot, dans leuru entrevues, se mettaient toujours à des points de
" vues différents: Sir George parlait d'une amnistie dont Koraient exclus les indi-

" vidus accusés de la mort de Scott, et lo père Ritchot voulait toujours qu'ils y
" fussent compris. "

Les chefs des insurgés ont rempli leur part de la convention et colle qui était

la conséquence do la promesse d'amnistie, et lo gouvernement prit avantage de cette

promesse et de ses résultats.

D'après les principes du droit international, lequel s'applique aussi bien à des

insurgés qu'à des étrangers, lo gouvernement de Sa Majesté est tenu do remplir la

promesse faite par l'archevêque Taché et accorder une amnistie générale, parce qu'il

a pris avantage du traité fait avec l'archevêque Taché avec oa sans l'autorité néces-

saire. Tous les auteurs de droit international, tant français qu'anglais, s'accordent

là-dessus.

Consultons Vattel (livre II., chap. XIV., S. 208) :
" Si une personne publique,

" un ambassadeur ou un général d'armée fait un traité ou une convention sans
" ordre du souverain, ou sans y être autoi-isé par le pouvoir de sa charge, et en sortant
" des bornes de sa commission, lo traité est nul, comme fait sans pouvoir suffisant : il

" ne peut prendre force que par la ratification du souverain, expresse ou tacite. La
" ratitication expresse est un acte par lequel le souverain approuve le traité et s'engage
" à l'observer. La ratification tacite se tire de certaines démarches que le souverain est

" justement présumé ne faire qu'en vertu du traité et qu'il ne pourrait pas faire s'il ne le

" tenait pour conclu et arrêté."

Et plus loin dans le mémo livre et au même chapitre, S. 212 :
" Nous avons fait

'• voir que l'Etat ne peut être lié par un accoi-d fait sans son ordre et sans pouvoir de
"sa part. Mais n'est-il absolument tenu à rien ? C'est ce qui nous reste à examiner.
"Si les choses sont encore dans leur entier, l'Ktat ou lo souverain peut tout simplement
" désavouer le traité, lequel tombe par co désaveu, et se trouve parfaitement comme
" non avenu. Mais le souverain doit manifester sa volonté, aussitôt que le traité est par-
" venu à sa connaissance ; non à la vérité que son silence seul puisse donner force à
"une convention, qui n'en doit avoir aucune sans son approbation ; mais il y aurait de
" la mauvaise foi à laisser le temps à l'autre partie d'exécuter, de son côté, un accord
" que l'on ne veut pas ratifier."

Et plus loin, encore livre III., chap. XVIII., S. 291: " Le plus sûr moyen d'a-

" paiser bien des séditions, et en môme temps lo plus juste, c'est do donner satisfac-

" tion aux peuples. Et s'ils se sont soulevés sans sujet (co qui n'arrive peut-être ja-

*' mais), il faut bien encore, comme nous venons de le dire, accorder une amnistie au
*' grand nombre. Dès quo l'amnistie est publiée et acceptée, tout lo passé doit être
" mis en oubli

;
personne ne peut être recherché pour ce qui s'est fait à l'occasion des

" troubles. Et en général, lo prince, religieux obsoivateur de sa parole, doit garder
" fidèlement tout co qu'il a promis aux rebelles mêmes, j'entends à ceux de ses sujets
" qui se sont révoltés sans raison ou sans nécessité. Si ces promesses ne sont pas in-

" violables, il n'y aura ]>lus do sûreté pour les rebelle.^ à traiter avec lui ; dès qu'ils

auront tiré l'épéo, il faudra qu'ils en jettent le fourreau, comme l'a dit un ancien; et

le prince manquera le plus doux et lo plus salutaire moyen d'apaiser la révolte :

il ne lui restera, pour l'étouffer, que d'exterminer les révoltés. Lo désespoir les

rondra formidables; la compassion leur attirera des secours, grossira leur parti, et

l'Etat se trouvera en danger. Que serait devenu la France si les ligueurs n'avaient
" pa se fier aux promesses d'Henri lo Grand. Les mêmes raisons qui doivent rendre la

" foi dei pronussea inviolable et mcrée de particuli^ à particulier, de »OHverc{in àso^v^ait^,


